
REGLEMENT DE L’OPERATION « SAINT-VALENTIN – CARTE CADEAU OFFERTE » 

Article 1 – Organisateur 

L’opération « Saint-Valentin – Carte Cadeau Offerte » est organisée par le centre 
commercial Qwartz. 

Article 2 – Date et lieu 

L’offre est valable uniquement le samedi 14 février 2026, à l’accueil du centre 
commercial Qwartz. Aucune participation en ligne n’est possible. 

Article 3 – Conditions de participation 

• L’opération est réservée à toute personne portant le prénom Valentin ou Valentine. 
• Les 10 premières personnes se présentant à l’accueil et répondant aux conditions 

ci-dessous pourront bénéficier de l’offre. 
• Une seule participation par personne. 
• La personne doit se présenter physiquement à l’accueil du centre. 
• La présentation d’un justificatif d’identité original (carte nationale d’identité, 

passeport ou permis de conduire) est obligatoire. 
• Aucune copie, photo ou scan ne sera accepté. 
• Offre valable dans la limite des stocks disponibles. 

 

Article 4 – Modalités de l’offre 

Chaque personne répondant aux conditions de participation et figurant parmi les 10 
premiers arrivés recevra une carte cadeau Qwartz d’une valeur de 20 €, offerte par le 
centre commercial. 

Article 5 – Limite de l’opération 

L’opération prendra fin dès que les 10 cartes cadeaux auront été distribuées, même si 
cela intervient avant la fin de la journée. 

Article 6 – Enseignes acceptant la carte cadeau 
La liste des enseignes partenaires est disponible à l’accueil du centre ou sur notre site 
web. 

Article 7 – Happenings exceptionnels 

Le centre commercial Qwartz se réserve le droit : 

• de proposer des extensions temporaires de l’offre, 

• d’augmenter le nombre de cartes distribuées, 

• ou de prolonger l’opération sur une durée limitée au cours de la journée. 



Ces décisions seront communiquées sur place et ne pourront donner lieu à aucune 
réclamation de la part des personnes n’ayant pas bénéficié des extensions ou n’ayant 
pas été présentes lors du créneau concerné. 

Article 8 – Responsabilité 
Le centre commercial Qwartz ne pourra être tenu responsable en cas : 

• d’arrêt anticipé lié à la distribution des 10 cartes prévues, 

• d’impossibilité de participer liée à l’absence de justificatif d’identité original. 

 


